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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT LE TITRE PREMIER, insérer la division, l’inti tulé et l'article suivants :

Titre préliminaire

Clarification des compétences des collectivités territoriales et coordination des acteurs

Art. ... – 

La  région,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  L. 4221-1  du  code  général  des
collectivités territoriales,  se voit confirmée dans son rôle premier en matière de développement
stratégique, économique et d’aménagement des territoires.

Elle l'assume en partenariat avec l'État et les pôles métropolitains. 

La région a en charge la répartition des fonds européens.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, créant un titre introductif,  vise à combler un manque essentiel  de ce
projet de loi, qui pourtant justifiait son dépôt : la clarification des compétences des collectivités et
une meilleure coordination de leur action. 
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L'objet de cet article additionnel, sans rentrer dans des précisions qui relèvent du futur
projet de loi relatif à la clarification des compétences entre Départements et Régions, est donc de
préciser leurs rôles essentiels respectifs. 
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